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Intervenante
DEMANDE D’INTERVENTION
LE REGROUPEMENT NATIONAL DES CONSEILS RÉGIONAUX DE L'ENVIRON​NEMENT DU QUÉBEC (ci-après «RNCREQ») SOUMET RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT:

Intérêt et représentativité du RNCREQ

1. Le RNCREQ est un organisme reconnu et financé par le ministère de l'Environnement et de la Faune qui a le mandat d'être le porte-parole des orientations communes des 16 Conseils régionaux de l'environnement (CRE) situés dans chacune des régions du Québec;
2. Les CRE individuels ont, quant à eux, le mandat de contribuer au développement d'une vision régionale de l'environnement et du développement durable, et de favoriser la concertation de l'ensemble des intervenants régionaux en ces matières.
3. Ensemble, les CRE que représente le RNCREQ devant la Régie de l'énergie regroupent 1 464 membres, soit:

278 organismes environnementaux,

269 gouvernements locaux (MRC, municipalités, etc.)

· 259 organismes parapublics (commissions scolaires, régies régionales de santé, régies inter-municipales de gestion des déchets, universités, etc.);
· 144 corporations privées;
· 422 membres individuels;
· 92 autres organismes.

4. Grâce à sa vaste représentativité géographique ainsi qu'à la diversité des intérêts et opinions de la multitude de ses membres, le RNCREQ a un ton, un discours et une approche qui lui sont propres;
5. Le RNCREQ diffère de façon importante des autres organismes à vocation environnementale, en ce que les CRE qu'il représente sont des organismes de concertation et de représentations régionales, qui visent à assurer la conciliation des intérêts environnementaux, sociaux et économiques;
6. Le RNCREQ, les CRE qu'il représente et, à leur tour, les organismes membres des CRE, s'intéressent aux questions énergétiques depuis de nombreuses années, en raison notamment du rôle particulier que joue l'énergie dans les efforts de préservation et d'amélioration de l'environnement;
7. Le RNCREQ est intervenu dans de nombreuses causes devant cette Régie et ses interventions ont toujours été reconnues utiles aux délibérations de la Régie, qui a aussi été d'avis que la participation du RNCREQ était d'intérêt public;
Les motifs à l'appui de l'intervention du RNCREQ

8. Le RNCREQ, les CRE qu'il représente devant la Régie de l'énergie et, à leur tour, les groupes membres de ces CRE, possèdent un intérêt manifeste pour le domaine énergétique, reconnaissant son importance de premier ordre pour le développement économique, environnemental et social de chacune des régions du Québec, et vu ses implications pour le développement durable du Québec entier;
9. Le RNCREQ est habilité pour représenter les seize (16) CRE du Québec devant toute instance décisionnelle, y compris les gouvernements et les régulateurs économiques ou autres;
10. Dans le présent dossier, le RNCREQ devrait aborder et traiter, en fonction de l’évolution du dossier, deux sujets : 1) la production distribuée (tarification inversée ou « net metering ») soit la possibilité de permettre les « compteurs a rebours » et ainsi faciliter la pénétration des énergies alternatives décentralisées (éolien et solaire) et 2) actualisation de la facture énergétique favorisant l’efficacité énergétique.

11. La présente requête d’HQ incite le RNCREQ à ramener le sujet de la tarification inversée depuis déjà trop longtemps mis de côté.  Nous avions fait la même demande en 2000.  La Régie avait trouvé le sujet non prioritaire et encore marginal au Québec.  Considérant  l’évolution des dernières années en énergie nous demandons à nouveau à la Régie de regarder ce sujet de crainte d’avoir été « trop tôt » et de devenir « trop tard » dans notre demande.

12. Si la Régie décidait de ne pas traiter de ce sujet dans le présent dossier , elle devrait nous indiquer clairement la suite à y donner pour trouver le bon forum pour pouvoir en discuter et ainsi trouver des solutions a un besoin bien présent en région

13. Concernant le deuxième sujet, il s’agit de faire une mise au point (un suivi) pour s’assurer que le sujet rencontre bien les cibles et les objectifs visés;

Facturation inversée

14. Trois objectifs sont poursuivis :

1) diminuer les obstacles artificiels à l’utilisation accrue de nouvelles technologies propres et écologiques;

2) instaurer dans la franchise des modalités permettant aux abonnés, s’alimentant à une source d’énergie renouvelable et intermittente, de « rendre » en quelque sorte leur surplus de production au réseau d’Hydro-Québec. Cette capacité de faire tourner le « compteur à rebours » optimisera le bilan énergétique de ces abonnés et leur assurera des conditions de fourniture équitables;

3) permettre aux consommateurs désirant « faire leur part »pour l’environnement (surtout ceux situés dans les régions éloignées) de rentabiliser davantage les investissements nécessaires à cette fin.

15. L’intérêt du RNCREQ et de ses membres en région pour la facturation inversée a toujours été au centre de ses préoccupations.  L’auto-production d’énergie renouvelable est une des solutions intéressantes à envisager pour répondre à la demande croissante en énergie au Québec.  Les membres du RNCREQ montrent un intérêt à contribuer au développement énergétique durable et à profiter des opportunités reliées à la tarification inversée.  A cet effet, le RNCREQ a initié, dès qu’il en fut possible devant la Régie, le présent sujet dans le dossier R-3439-2000, il y a plus de 4 ans.

16. L’expérience démontre que les initiatives locales de ce mode de production proviennent surtout des régions éloignées.  Par sa représentativité dans chacune des régions, certains des membres (producteurs agricoles, municipalités, propriétaires, citoyens,…) des CRE ont déjà manifesté de l’intérêt et voudraient explorer la faisabilité de ce mode de production;
17. Les barrières réglementaires en elles-mêmes sont un frein évident à des expériences pratiques en région.  Le tout reste à être défini mais le RNCREQ envisage d’amener des cas pratiques de certains des membres des CRE en région qui démontrent des barrières de réalisation de projets; En terminant, nous tenons à rappeler à la Régie les faits suivants qui prenne une toute autre tournure depuis les derniers mois :

En réaction à une contestation de sa demande, le RNCREQ écrivait :

« La Régie a elle-même souligné l’importance des modalités permettant au compteur de tourner ‘à rebours’ grâce à l’apport de sources d’énergie renouvelables et à petite échelle tel qu’il appert de la recommandation numéro 18 de l’avis de la Régie au Ministre concernant la place de l’énergie éolienne dans le portefeuille énergétique du Québec (A98-02, recommandation 18 p.42). »

Recommandation no 18 de la Régie dans l’avis A98-02  au Ministre, le 14 octobre 1998:

« La Régie recommande qu’Hydro-Québec achète, au coût évité de la production, l’énergie éolienne produite par des installations locales et rendue disponible grâce à l’utilisation de compteurs-inversés. »

18. Nous tenons à réitérer les commentaires que le RNCREQ tenait dans le dossier R-3439 en particulier lors de la rencontre préparatoire du 26 avril 2000 dernier sur ce sujet;

19. Parmi nos différents commentaires, nous tenons à rappeler les suivantes :

«Pour le RNCREQ, le dossier est loin d'être prématuré. Considérant les coûts croissant de l'énergie, le peu de contrôle des consommateurs sur ces coûts, les risques avec la fiabilité des réseaux et les avantages en ce sens d'avoir accès à des sources d'appoint propre (autre que le polluant bois et les polluantes génératrices), compte tenu des impact et de la réticence grandissante de la population envers les grands projets centralisés de production d'énergie et les lignes à hautes tension de transports d'énergie, la production décentralisée constitue une avenue fort intéressante pour laquelle une attention particulière doit être accordée rapidement. Le RNCREQ va donc continuer de réclamer un débat sur ces questions à la Régie et toutes les options sont à l'étude pour y parvenir»

«La Régie a raison de mentionner que la production distribuée est marginale au Québec. Le problème restera tant et aussi longtemps qu’on laissera en place les actuels obstacles à son implantation.»

Les réunions techniques 

20. Comme il s’agit d’un concept nouveau pour le Québec, nous pensons qu’il devrait y avoir au moins deux réunions techniques uniquement sur la facturation inversée :

1) Première réunion :
· Les représentants et les experts d’HQ ET DU RNCREQ présentent un survol de la situation : concepts, application, enjeux techniques, implications économiques, potentiel, etc.
· L’ensemble des intervenants peuvent échanger sur le sujet et définir plus clairement les points qu’il faudrait explorer davantage (i.e. les renseignements manquants)
· (les engagements pris par HQ et/ou les experts du RNCREQ seraient envoyés aux participants avant la prochaine réunion) 

2) Deuxième réunion :
· Les intervenants peuvent échanger à la suite de l’obtention des renseignements techniques additionnels

· Les échanges doivent faciliter l’encadrement du débat : quels sont les points litigieux et où sont les points sur lesquels il existe un accord commun ?

21. La procédure d’examen en audience orale devrait suivre un cheminement habituel en espérant que les réunions techniques auront permis d’alléger le processus de questions – réponses.  Les frais de participation devraient être suffisant pour permettre d’engager un expert.  Cependant, il est encore trop tôt pour estimer une enveloppe raisonnable à ce sujet.

POUR CES MOTIFS, LE RNCREQ DEMANDE RESPECTUEUSEMENT À LA RÉGIE DE L'ÉNERGIE DE:

ACCUEILLIR la demande d'intervention du RNCREQ








Montréal, le 8 juin 2004
______________________

Pierre Tourigny

Avocat

Lafortune Leduc, s.e.n.c.
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